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LE RESEAU DES ADHERENTS 

De 400 fin 2008, le nombre d’adhérents est passé à 423 (y compris les personnalités qualifiées 
et les membres de droit). 
Le collège « Entreprises » (109) diminue de 2 adhérents. 
Les trois autres collèges progressent : 
Le collège « Collectivités » (167) a enregistré 29 adhésions et 7 démissions. 
Le collège « Associations » (87) a enregistré 7 adhésions et 6 démissions. 
Le 4e collège (40) a enregistré 3 adhésions. 

 
Répartition des adhérents 

 

 
Evolution en nombre des adhérents 
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Nouveaux adhérents : 49 
 

Collège Entreprises : 10 
�  Agence M&C 
�  AXense 
�  Eco2Initiative 
�  ICOM 
�  Kepler 
�  Neuflize OBC 
�  Réseau conseil en développement (RCT) 
�  Sofiprotéol 
�  Terre d’ever 
�  Xerox France 

 

Collège Collectivités : 29 
�  2D attitude (Polynésie Française) 
�  Agglopolys (communauté d’agglomération de Blois) 
�  Communauté d’agglomération de Pau 
�  Communauté d’agglomération de Saint-Brieuc 
�  Communauté de communes de l’Ile d’Oléron 
�  Communauté de communes des Deux Fleuves 
�  Conseil général de l’Aisne 
�  Conseil général des Hautes-Alpes 
�  Conseil général de l’Indre-et-Loire 
�  Nantes Habitat 
�  Valenciennes Habitat 
�  Ville de Carquefou 
�  Ville de Creil 
�  Ville de Enghien-les-Bains 
�  Ville de Groslay 
�  Ville de Nuku Hiva (Polynésie française) 
�  Ville de Olivet 
�  Ville de Orléans 
�  Ville de Palavas-les-Flots 
�  Ville de Plélan-le-Grand 
�  Ville de Port-Marly 
�  Ville de Rambouillet 
�  Ville de Roissy-en-France 
�  Ville de Saint-Louis de Marie-Galante 
�  Ville de Saint-Michel Chef Chef 
�  Ville de Spay 
�  Ville de Thann 
�  Ville de Troyes 
�  Ville de Vallon Pont d’Arc 

 

Collège Associations : 7 
�  Auxilia 
�  En savoir Plus 
�  Les amis de Circée (Collectif international en 

réseau pour une coopération en éducation à 
l’environnement pour un développement 
durable) 

�  Mouvement actif pour une vie durable (MAVD) 
�  SOS Drogue International 
�  SOS Habitat et Soins 
�  SOS Insertion et Alternatives 

 

4e collège : 3 
�  Cesi 
�  Ecole des Mines de Nantes 
�  Laboratoire central des ponts et chaussées (LCPC) 

 

Adhérents sortants : 26 
 

Entreprises : 12 
�  Agence Edelman 
�  Bioviva 
�  CCI de la Drôme 
�  Cemex  
�  Club Mediterranée 
�  Fédération de l’industrie du béton- FIB 
�  Green Label 
�  IRH 
�  L’Oréal 
�  Papeteries matussière et forest 
�  Powéo 
�  Yves Rocher 

 

Collectivités : 7 
�  Association Respect 
�  Communauté d’agglomération Rennes Métropole 
�  Communauté d’agglomération d’Henin-Carvin 
�  Communauté urbaine de Brest  
�  Conseil général de Côte d’Or 
�  Conseil régional Midi-Pyrénées 
�  Ville de Bobigny 
 

Associations : 6 
�  Agrisud 
�  Alsace qualité environnement 
�  Ateliers sans frontières 
�  CIDCE 
�  Environnement sans Frontières 
�  Rapports-developpementdurable.org 

 

Personnalité : 1 
Christiane Scrivener, Ancien Ministre 
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PROMOUVOIR UNE ECONOMIE ET UN TOURISME RESPONSABLES  

MARKETING DURABLE : PASSER DE LA NICHE AU MARCHE 

Proposer aux responsables marketing des entreprises  ou des agences, et aux 
responsables développement durable, des repères pou r concevoir et déployer les 
stratégies de marketing durable afin de passer de «  la niche au marché ». 
 
Si de nombreuses initiatives voient le jour dans le domaine du marketing et de la communication 
responsables/durables, les acteurs de terrain manquent encore de repères pour concevoir et 
déployer les stratégies de marketing durable, comme en témoigne leur vif intérêt pour les 
travaux du Comité 21. 
 
Pour accompagner les responsables marketing des entreprises ou des agences dans la mise en 
place d’une stratégie de marketing durable, l’objectif du Comité 21 est de : 

�  favoriser le partage des bonnes pratiques entre les adhérents, 
�  recenser leurs besoins, 
�  créer des outils pour les aider/ guider. 

 
Pour y répondre au mieux, deux projets ont été initiés en 2008 et se poursuivent en 2009 : 
l’organisation de « rendez-vous du marketing durable » et la rédaction d’un Guide pratique du 
marketing durable. 
 
Les « rendez-vous du marketing durable » 

Cinq « rendez-vous du marketing durable » ont été organisés sur la période 2008/2009.  
Les thèmes abordés sont les suivants : 

�  Groupe 1 : Compréhension des consommateurs et stratégies des marques  
(16 décembre 2008) ; 

�  Groupe 2 : Stratégie de l’offre : développement de nouveaux produits et  
éco-conception (4 mars 2009) ; 

�  Groupe 3 : Information environnementale et étiquetage (29 avril 2009) ; 
�  Groupe 4 : Stratégie publicitaire et promotionnelle (3 juin 2009) ; 
�  Groupe 5 : Le management du marketing durable (16 septembre 2009) ; 
�  Groupe 6 : Stratégie promotionnelle et hors media (8 décembre 2009). 

 
Les cinq rendez-vous du marketing durable organisés en partenariat avec l'ESCP Europe ont 
connu large succès avec environ une centaine de participants à chaque renco ntre . 
 
Ces rencontres se poursuivent en 2010 avec :  

�  Groupe 7 : Spécial business to business (26 janvier 2010) ; 
�  Colloque avec l’ESCP «Le procès du marketing durable» (second semestre 2010). 
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Ces rendez-vous ont été privilégiés afin de rassembler informations et témoignages utiles pour 
la réalisation du guide. 
Après une dernière série d'interviews, la rédaction de l'ouvrage a débuté fin 2009 pour une 
publication prévue à l’automne. 
 
Le Guide pratique du marketing durable 

Réalisé par le Comité 21 en partenariat avec ESCP-EAP, LH2 et PricewaterhouseCoopers, et 
avec le soutien de l’ADEME, le guide s’adressera à la fois aux responsables marketing des 
entreprises (chef de produit, directeur marketing, trade-marketing, …), aux professionnels du 
marketing au sens large (agences pub, media, pack, promotion …), et responsables 
développement durable et aussi aux étudiants en marketing (écoles de commerce, master 
spécialisés ...).  
 
Ce guide se veut un outil pratique, rapide, facile d’accès, avec plusieurs niveaux de lecture, et 
une navigation facilitée via des fiches (boule de navigation, onglets). Réalisé selon une 
approche concrète et pragmatique, il contiendra tous les repères nécessaires aux acteurs ayant 
la volonté de conduire une politique marketing durable. L’édition On-line sera téléchargeable 
gratuitement (avec des outils réservés aux adhérents). 
 
Il sera composé d’une douzaine de fiches pratiques  qui répondent chacune à une ou plusieurs 
questions et qui sont proposées avec plusieurs niveaux de lecture : 

�  des apports théoriques (définitions, rappel des enjeux, schémas, …) ; 
�  des témoignages d’acteurs (professionnels et experts) ; 
�  des repères essentiels (méthodologie, clé de réussite, astuces) ; 
�  des illustrations concrètes de bonnes pratiques et de retours d’expérience innovants 

(étude de cas, illustrations de campagnes, témoignages, …) ; 
�  des outils pratiques : exercices, questionnaires, check lists … 

 

ACHATS RESPONSABLES : ACCOMPAGNEMENT DES FOURNISSEU RS PME-PMI 

Apporter aux dirigeants des PME-PMI, les moyens opé rationnels de s’adapter aux 
nouvelles attentes des grands donneurs d’ordre (mul tinationales, Pouvoirs publics, etc.), 
traduites dans les appels d’offre ; et donner aux g rands groupes les clés pour adopter 
une politique d’achats plus responsable. 
 
Suite à la publication en 2005 de l’ouvrage Achats et développement durable : enjeux, 
méthodologie et initiatives aux Editions AFNOR, le Comité 21 a souhaité mettre l’accent sur 
l’accompagnement des PME-PMI dans leur nécessaire adaptation aux exigences des grands 
groupes, qui intègrent de plus en plus la logique de développement durable dans leur politique 
d’achat.  
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Les donneurs d’ordre publics comme privés peuvent avoir un effet de levier important dans 
l’accompagnement des PME-PMI. Ce thème a fait l’objet d’une conférence  organisée par le 
Comité 21 avec les Eco-maires dans le cadre du salon Pollutec  en décembre 2009.  
Sébastien Herzog, directeur des achats à la ville d’Orléans et Delphine Stroh, directrice 
développement durable France chez Carrefour, ont  mis en avant la nécessité de bien connaître 
l’offre en amont en rencontrant les fournisseurs et de les accompagner via un auto diagnostic, 
par exemple, pour les amener à progresser. 
 

TOURISME DURABLE 

 

Le Comité 21 a été partenaire des « 2èmes entretiens de Gréoux  », 
organisés par la Cité de la culture et du tourisme durable,  
les 26, 27 et 28 novembre 2009, à Gréoux-les-Bains          
(Alpes de Haute-Provence). 

Ces entretiens ont eu pour objet d'identifier, de valider et diffuser les avancées en matière de 
tourisme durable et responsable, à l'échelle nationale, européenne et internationale. Le thème 
de cette seconde édition a porté sur « les autorités publiques face aux mutations du 
tourisme et à la durabilité » . Cette manifestation a été l'occasion de présenter un certain 
nombre de pratiques innovantes et témoignages d'universitaires, institutionnels et opérateurs du 
tourisme. Le Comité 21 a présenté son partenariat avec l’Association nationale des maires des 
stations classées & des communes touristiques (ANMSCCT), débuté en octobre 2009 et dont 
l’objectif est l’accompagnement d’un réseau d’Agenda 21 composés de membres de 
l’association. Les spécificités du tourisme appliquées à l’Agenda 21 sont traitées dans le cadre 
de ce partenariat. 
 

LA CONCERTATION AVEC LES PARTIES PRENANTES : UN ENJ EU STRATEGIQUE 

D’origine britannique, la concertation d’une entreprise avec ses parties prenantes se répand peu 
à peu en France, en raison sans doute de son importance stratégique et des bénéfices retirés.  
 
Face aux enjeux complexes que rencontrent les entreprises dans le cadre de leur activité 
(biodiversité, climat, santé, diversité, risques sanitaires, investissement etc ...), celles-ci doivent 
pouvoir les anticiper et y faire face. L’échange avec des représentants de la société civile, au fait 
des métiers de l’entreprise et de leurs impacts, leur permet de mieux exercer leur responsabilité 
sociale, sociétale et environnementale (RSE).  
 
La concertation organise la participation des parti es prenantes à l’élaboration des 
décisions et à la co-construction d’une stratégie d e développement durable.  Cette 
démarche volontaire représente un engagement courageux et une opportunité. Elle est menée 
en temps de paix ; ce n’est ni un tribunal ni un règlement de comptes. Par ailleurs, les débats 
sont confidentiels. Elle est souvent facteur d’innovation et d’accélération de projets . Ainsi les 
parties prenantes, en portant un regard critique et en suggérant à l’entreprise de développer par 
exemple de nouvelles compétences ou d’intégrer telle préoccupation, l’aident à dégager les 
priorités, voire à redonner du souffle à leur stratégie RSE. La conduite d’une concertation est 
également le signe d’une saine gouvernance d’entreprise et un indicateur regardé de près par 
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les agences de notation extrafinancières. Cet exercice, en mobilisant les dirigeants de 
l’entreprise au plus haut niveau, grâce à la présence du PDG et de son comité exécutif, permet 
un décloisonnement de l’analyse et une meilleure perception en direct des attentes des parties 
prenantes. La concertation peut être aussi source de partenariats bilatéraux .  
 
En ce qui concerne les parties prenantes, la présence des directeurs stratégiques permet une 
meilleure compréhension des métiers de l’entreprise voire des difficultés qu’elle rencontre. Elles 
ont également l’occasion de s’adresser à des interlocuteurs qu’elles ne côtoient pas 
habituellement, en dehors du directeur du développement durable. D’aucuns peuvent 
s’interroger sur la véracité de l’engagement de l’entreprise et dénoncent le risque d’exploitation 
de la démarche en termes d’image mais les parties prenantes qui participent à l’exercice n’y 
voient pas ce risque, de la même façon qu’un partenariat ne signifie pas validation systématique 
des actions de l’entreprise. 
 

 

Depuis 2004, le Comité 21 conçoit et anime des déma rches de 
concertation  avec des panels de parties prenantes issues notamment de 
son réseau (chercheurs, syndicats, institutions, collectivités territoriales, 
ONG …). Il accompagne, à leur demande, des entreprises adhérentes 
(AREVA, Coca-Cola, Eiffage, Gaz de France, SUEZ Environnement …), 
sur la base de règles déontologiques et opérationnelles. 

 
Les entreprises qui avaient d’ores et déjà travaillé avec le Comité 21 lui ont renouvelé leur 
confiance en 2009 :  

�  Suez Environnement – Atelier « Accès à l’eau des populations les plus défavorisées » 
(28 avril) ; 

�  GDF SUEZ – « Politique sociétale de GDF SUEZ et accès à l’énergie des populations 
les plus défavorisées » (1er juillet et 1er octobre) ; 

�  Suez Environnement – Atelier « Ethique et transparence dans les activités eau de 
Suez Environnement » (27 octobre). 

 
Le Comité 21 a publié une Note 21 expliquant sa méthodologie et enrichie de retours 
d’expérience des parties prenantes et de représentants des entreprises. 
 
Plus globalement, les entreprises adhérentes se montrent de plus en plus intéressées par ces 
démarches de concertation conduites par le Comité 21. Le Comité 21 s’est construit une 
véritable légitimité sur le sujet en France et est cité en exemple à de nombreuses reprises pour 
le sérieux des processus qu’il a conduits.  
 
Le Comité 21 a également participé à des panels en qualité de partie prenante :  

�  Les entreprises du médicament (LEEM) ; 
�  Union nationale des industries de carrières et de matériaux (UNICEM) ; 
�  MAIF. 
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SUIVI RSE ET ACCOMPAGNEMENT DES ADHERENTS 

L’une des missions de pôle Entreprise du Comité 21 consiste à accompagner ses adhérents 
dans leurs démarches de développement durable, au quotidien : réponses à des demandes 
d’informations, rendez-vous, interventions, analyses, mise en réseau avec des adhérents du 
Comité 21, etc … 
 
En particulier, le Comité 21 publie chaque année, en septembre, un Infos 21   
« spécial rapports développement durable » . S’appuyant sur les rapports développement 
durable parus en début d’année, ce document d’une dizaine de pages a pour objectif de mettre 
en valeur les progrès réalisés par les entreprises adhérentes d’une année sur l’autre. Composé 
de textes brefs et synthétiques, il analyse la démarche développement durable de l’entreprise 
sous ses aspects tant sociaux qu’environnementaux. Cet exercice permet de suivre au plus près 
les démarches des adhérents, tout en affinant notre réflexion sur le concept de RSE en général 
et sur la façon dont elle est interprétée selon les secteurs d’activité. 
 

 

Le cru 2008 se distingue de celui de 2007 à la fois sur 
la forme et sur le fond. Sur la forme, les rapports sont 
mieux structurés. Un certain nombre d'enjeux clés, 
pour la plupart déjà présents dans les rapports 2007 
(achats durables, sécurité, mobilisation des équipes, 
biodiversité, dialogue avec les parties prenantes, etc.), 
se distinguent plus clairement, rendant les 
comparaisons plus aisées entre rapports. Cela est 
évidement lié à la pénétration des standards de 
reporting comme la GRI 3 , qui tendent à les 
harmoniser. 

 
Par ailleurs, les entreprises font de plus en plus appel à un cabinet d'audit pour faire certifier les 
informations délivrées dans leur rapport. Cela peut s'interpréter comme la mise au même niveau 
stratégique des informations financières et extra-financières ou comme une garantie contre 
l'accusation de greenwashing. 
 
D'une manière générale, le dialogue avec les parties prenantes se renforce et s'affiche .  
Il peut prendre plusieurs formes : panel de citoyens, consultation, concertation avec des parties 
prenantes. Les entreprises traduisent par ces démarches leur volonté d'écouter leurs attentes, 
ce qui se traduit par la prise en compte de nouveaux enjeux. 
 
Parmi les domaines mis en avant figure la biodiversité  qui s'affirme comme un enjeu de plus 
en plus stratégique  et un terrain propice aux partenariats avec les associations. Par ailleurs, le 
contexte de crise explique sans doute la mise en œuvre d'actions BOP (base of pyramid) 
visant des populations précaires (accès à l'énergie, à l'eau, par exemple). L'éducation  au 
développement durable se développe à travers des sites internet, des brochures,  
des conférences. Le thème de la diversité  a pris de l'importance avec la création en 2008 par 
l'Etat d'un label dédié. Enfin, le marketing durable fait une timide percée dans certains rapports. 
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Le projet de loi Grenelle 2  prévoit l'extension de l'obligation de fournir des informations en 
matière de développement durable à toutes les entre prises , sauf les PME, et aux 
collectivités locales . Anticipant sans doute ces futures dispositions, quelques collectivités 
publient déjà un rapport développement durable. 
 

RESPECTER LA DIVERSITE CULTURELLE ET LUTTER CONTRE LES EXCLUSIONS 

 

Le but de cette démarche est de construire un suivi précis des actions 
des entreprises et des collectivités locales avec des partenaires 
privilégiés, comme l’ONG ENDA (Environnement et développement  
du Tiers-Monde), afin de créer une émulation entre adhérents. ENDA 
réalise, depuis 2006, une enquête auprès des membres du Comité 21, 
avec le soutien financier de l’ACSE (l'Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l'égalité des chances) et de la Ville de Paris, dans 
le cadre de son projet Diversité Plus.  

 
En novembre 2009, une restitution a eu lieu à laquelle a participé le Comité 21. Les résultats de 
l’année 2009 ont mis en avant la nécessité de privilégier la transparence  –notamment 
concernant le recrutement–, la transversalité  –pour que la diversité soit intégrée au sein de 
chaque service– et la formation  –qui doit être accessible à tous. 
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ANCRER 
LE 

DEVELOPP
EMENT 

DURABLE DANS LES TERRITOIRES 

L’ACCOMPAGNEMENT DES AGENDA 21 ET DES PLANS CLIMAT TERRITORIAUX 

Compte-tenu de la dynamique engagée par les collectivités depuis les dernières élections 
municipales, et dans la continuité du Grenelle de l’environnement, le Comité 21 à renforcé son 
accompagnement en 2009. Au-delà des sessions de formation, des journées d’échanges et des 
réunions de travail in-situ, le Comité 21 a réalisé une boîte à outils qui sera diffusée à 
l’ensemble des adhérents début 2010. 
 
L’accompagnement-conseil des collectivités 

En 2009, le Comité 21 est intervenu à plusieurs reprises auprès des collectivités, pour les 
accompagner dans leur stratégie Agenda 21 et/ou Plan Climat : 

�  formation-sensibilisation des élus et des services sur les enjeux, l’ingénierie et la 
concrétisation du développement durable sur le territoire ; 

�  assistance pour la rédaction de cahiers des charges ; 
�  aide dans l’analyse des candidatures des cabinets-conseils ; 
�  identification des axes stratégiques à investir ; 
�  analyse des stratégies territoriales (SRADT, PLU, SCOT, projets d’agglomération …) 

au regard des enjeux du développement durable ; 
�  production de recommandations sur le pilotage et la mise en œuvre des Agenda 21 et 

des Plans Climat ; 
�  assistance dans l’élaboration du dispositif de concertation locale (cartographie des 

parties-prenantes, mobilisation des acteurs, diffusion de charte de concertation, …) ; 
�  aide à l’organisation de rencontres sur le développement durable ; 
�  mise en réseau des collectivités avec les autres adhérents (collectivités, associations, 

établissements publics) ; 
�  diffusion d’outils sur l’élaboration et la mise en œuvre des démarches territoriales de 

développement durable (grilles d’analyse, questionnaires, référentiel d’évaluation, …). 
 
Pour structurer son accompagnement, le Comité 21 a réalisé en 2009 deux boîtes à 
outils : une sur l’Agenda 21, l’autre sur les Plans  climat territoriaux. 
 
Une soixantaine d’adhérents a été accompagnée en 20 09, parmi lesquels, les communes de 
Saint-Jean-de-Monts, Roscoff, Enghien-les-Bains, Troyes ou Besançon, les agglomérations de 
Blois, Pau, Nîmes ou Saint-Brieuc, les Conseils généraux d’Indre-et-Loire, du Calvados ou de la 
Haute-Corse ou encore les Régions de Franche-Comté et des Pays-de-la-Loire. 
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Les groupes d’échanges et les formations 

En 2009, le Comité 21 a organisé deux sessions de f ormations  (de deux jours) mobilisant 
plus d’une soixantaine d’adhérents . Il s’agissait de fournir aux élus et aux agents les clés de 
réussite d’une démarche de développement durable à l’échelle d’un territoire, d’expliquer aux 
responsables d’entreprise l’intérêt d’y être associés, d’apporter des éléments de contexte sur le 
Grenelle de l’environnement, et de présenter des initiatives remarquables de la conception à la 
mise en œuvre des projets. 
 
Par ailleurs, pour inciter les collectivités à s’en gager, à renforcer et/ou à maintenir le 
dynamisme de leur Agenda 21, le Comité 21 a organis é en 2009 deux journées 
d’échanges.  Elles ont réaffirmé la nécessaire convergence des objectifs entre les différents 
acteurs du territoire (équipes internes, citoyens, jeunes, acteurs économiques). Deux thèmes 
ont été particulièrement investis : la biodiversité (le 28/05/09) et l’éducation des acteurs du 
territoire (04/12/09). Au total, ce sont une cinquantaine d’adhérents  qui se sont mobilisés. 
 
Enfin, compte-tenu des nouvelles obligations législatives du Grenelle, le Comité 21 a organisé 
en décembre 2009, une journée d’échanges sur les Plans Climat . Quels sont les enjeux ? 
Comment agir face à des risques dont les contours demeurent encore incertains ? Comment 
impulser une démarche à la fois globale, transversale et prospective ? Comment assurer la 
cohérence de la démarche avec les autres projets de territoire ? Quels sont les partenaires à 
mobiliser ? Cette journée était l’occasion de débattre avec les adhérents sur cette thématique 
largement d’actualité. 
 
Le site-portail des Agenda 21 en France, du local a u régional 

Le site portail des Agenda 21 en France décrit actuellement près de 450 démarches sur les  
625 délibérations  recensées. Pour renforcer la visibilité sur le caractère opérationnel des 
Agenda 21, le Comité 21 a mis régulièrement en ligne des actualités intégrant les résultats des 
politiques territoriales (une dizaine par semaine). Le site-portail bénéficie d’une moyenne 
mensuelle  d’environ 26 000 connexions . 
 
L’animation du site portail des Agenda 21 consiste par ailleurs à :  

�  actualiser l’agenda des événements sur le développement durable ; 
�  diffuser des interviews ou extraits d’interventions ; 
�  recenser des retours d’expériences européens ; 
�  proposer des outils et recommandations méthodologiques, issus des groupes de 

travail et des partenariats avec les réseaux de collectivités ; 
�  informer sur l’actualité des travaux et les actions du Comité 21 sur les territoires. 
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DU QUARTIER A LA VILLE DURABLE : QUELS PARTENARIATS  A L’ECHELLE DES 
TERRITOIRES ? 

Depuis septembre 2008, le Comité 21 organise différents groupes de travail sur la ville durable, 
mobilisant les quatre collèges du Comité 21. L’objectif est de produire des recommandations 
prenant appui sur des initiatives remarquables, en France et à l’étranger. Trois grandes 
problématiques y sont analysées : 

�  La problématique des usages , c'est-à-dire la façon dont la ville est utilisée, vécue et 
appropriée par l’ensemble des acteurs territoriaux (population, différentes échelles de 
collectivités, entreprises, associations, …) : se déplacer, se loger, travailler, se divertir, 
se soigner, se former, consommer … 

�  La problématique modale, le mode de ville , c'est-à-dire l’organisation/planification des 
politiques urbaines dans leur diversité et leur synergie (transversalité) et leur 
intégration aux différents niveaux de responsabilité (individuelle, managériale, 
territorialle) : système d’information géographique, plan local d’urbanisme, plan de 
déplacements … 

�  La problématique de l’évaluation , à travers un référentiel d’indicateurs, pour mesurer 
l’efficacité des politiques urbaines au regard du développement durable. 

 
L’ensemble de ces problématiques est traité sous l’angle des partenariats pluri-acteurs. 
 
En 2009, deux groupes de travail  ont été organisés sur l’usage « se déplacer »  et  
« se loger » . Deux notes de recommandations  (une cinquantaine par usage) ont été rédigées 
et mises en ligne  sur le site Intranet du Comité 21  
 
Ces échanges se traduiront en 2010 par des ouvrages prenant en compte à la fois les 
évolutions réglementaires et les initiatives prises par les Etats, les collectivités et les entreprises 
dans le domaine du développement urbain durable. Des outils complémentaires à ces guides 
(PowerPoint, documents de sensibilisation, grille d’analyse des projets) seront téléchargeables 
sur le site www.comite21.org.  
 
Une table ronde sur la ville durable a été organisée lors de la convention du Comité 21 en  
juin 2009. 
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L’EVALUATION PARTAGEE DU DEVELOPPEMENT DURABLE A L’ ECHELLE DES 
TERRITOIRES 

En 2009, le Comité 21 a travaillé sur un référentiel d’indicateurs partagés , commun à la fois 
aux collectivités, aux entreprises, aux associations, aux établissements publics et appropriable 
par la population. Cet instrument se veut un outil permanent de dialogue, d’émulation et 
d’innovation sur le territoire. Assorti d’indicateurs-clés pédagogiques  et en nombre limité, il sera 
un outil permanent de dialogue, d’émulation et d’innovation sur le territoire. Il permettra à 
chacun des acteurs d’interroger sa responsabilité vis-à-vis des enjeux du développement 
durable sur le territoire. 
 
Ces travaux s’inscrivent dans la continuité et en articulation avec les travaux menés au niveau 
national par la DIACT (travail sur des indicateurs d’état du territoire, à une échelle 
infrarégionale), le MEEDDAT ( référentiel d’évaluation permettant d’évaluer une stratégie de 
développement durable à l’échelle d’une collectivité), l’ADF (travail sur un référentiel à l’échelle 
départementale), l’ACUF (travail sur l’évaluation d’un projet de développement durable) et 
l’ARENE (étude sur les pratiques d’évaluation des collectivités en Ile-de-France). 
 
Ce référentiel sera testé en 2010 par quelques adhérents ressources. 

 
LA CONCERTATION AVEC LES PARTIES PRENANTES 

Depuis 2004, le Comité 21 conçoit et anime à la demande d’entreprises adhérentes des 
démarches de concertation avec différentes parties prenantes (ONG, établissements publics de 
recherche ou d’enseignement, collectivités …). Ces travaux visent notamment à recueillir 
l’analyse et les attentes d’un panel d’experts pour enrichir la réflexion et les actions de 
l’entreprise quant à sa stratégie de développement durable. 
 
En 2009, fort de cette expertise, le Comité 21 a testé cette méthodologie auprès d’une 
collectivité , le Conseil général de Seine-et-Marne.  
 
En 2010, le Comité 21 proposera officiellement cette offre auprès de ses collectivités 
adhérentes. 
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LES RUBANS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Depuis 2003, le Comité 21 organise en partenariat avec Dexia, l’Association des maires de 
France et l’Association des maires des grandes villes de France, les Rubans du développement 
durable. 
 

 

L’édition 2009 a labellisé 12 collectivités 
territoriales  pour leur politique globale et 
concrète de développement durable .  
Elles ont recu leur prix le 8 décembre au 
Sénat, pour une durée de deux ans. Elles 
rejoignent ainsi sur la carte des Rubans,  
les 13 collectivités récompensées l’année 
dernière. 

 
Le jury, présidé par Jean-Marie Pelt, Président de l’Institut européen d’écologie était constitué 
d’une personnalité associée issue du monde universitaire, Cyria Emelianoff, et des 
représentants des 13 partenaires des Rubans : l’Association des maires de France (AMF), 
l’Association des maires de grandes villes de France (AMGVF), le Comité 21, Dexia, 
l’Assemblée des départements de France (ADF), l’Association des petites villes de France 
(APVF), l’Association « Notre Village », l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME), le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT),  
la Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (DIACT),  
le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), La Gazette des communes, 
Environnement magazine. 
 
Rappelons que le Comité 21 se charge de l’instruction des dossiers. Il réalise une fiche par 
candidat et anime à la fois le Comité de sélection et le jury. 
 

LES VOYAGES D’ETUDES 

 

 

En 2009, le Comité 21 s’est associé au cabinet Utopies pour organiser 
un voyage d'études à Barcelone. Ce séjour, focalisé sur le renouveau 
économique et urbain de Barcelone, a permis aux 35 participants 
(entreprises, collectivités locales, associations, consultants et 
journalistes) de se connaître et d'échanger, en s'inspirant des bonnes 
pratiques présentées par les acteurs barcelonais en matière de 
gouvernance, de politique urbaine et d'innovation économique.  
 
En guise de compte-rendu, le Comité 21 a publié en septembre 2009 
une Note 21 intitulée Barcelone, de la qualité de vie au développement 
durable. 
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ACCOMPAGNER L’EDUCATION AU 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

ACCOMPAGNER LES AGENDA 21 SCOLAIRES 

Réalisation d'un argumentaire Vers un Agenda 21 scolaire  dans le 
cadre du projet ACCES DD1, le Comité 21 a coordonné l'élaboration et la 
diffusion d'une plaquette de communication. Ce document est destiné aux 
décideurs, élus et responsables d’établissements afin de les convaincre 
d’engager des démarches Agenda 21 scolaires dans les établissements 
scolaires. Outil de communication, pédagogique et synthétique, il expose 
l’intérêt de ces démarches et de leur mise en œuvre en partenariat avec 
les acteurs associatifs de l’éducation à l'environnement et au 
développement durable.  
 
Le 7 octobre 2009, le Comité 21 a organisé un lancement officiel, sous forme de débat, en 
présence des partenaires ACCES DD, CASDEN, Communauté urbaine de Bordeaux, académie 
de Haute Normandie, l'école primaire Albert Camus et d'une cinquantaine de participants 
(collectivités, associations, entreprises, institutions, presse …). 
 
Pour accompagner la diffusion du document, plusieurs outils ont été élaborés et mis en ligne sur 
le site internet -> rubrique Agenda 21 scolaire -> outils. : le document à télécharger, un mode 
d'emploi, le compte-rendu de la conférence du 7 octobre et l'intégralité des témoignages des 
décideurs du programme "Etablissements du développement durable" de Haute-Normandie. 
 
Imprimé sur un trois volets en couleur (format A4), la plaquette a fait l'objet d'une diffusion 
nationale en octobre-novembre 2009 à plus de 10 000 exemplaires  avec l'appui des 
partenaires ACCES DD. 
 

                                                
1 Le Réseau école et nature (REN), l'Union nationale des centres permanents d'initiatives pour l'environnement 
(UNCPIE), le réseau Ecorce (réseau d’Echanges pour la cohérence et la réflexion dans les centres d’éducation à 
l’environnement), l'IFREE (Institut de formation et de recherche en éducation à l'environnement) et le Comité 21 ont 
décidé de mutualiser leurs compétences pour intensifier l’engagement des établissements scolaires et hors-scolaires 
dans des démarches de développement durable et de renforcer les compétences des acteurs de l'EEDD pour 
l'accompagnement des établissements. 
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Répartition de la diffusion de la plaquette de prom otion de l’Agenda 21 scolaires 
(10 637 exemplaires)  

 

Formation-sensibilisation  

Le Comité 21 est intervenu régulièrement sur les Agenda 21 scolaires (contexte, méthodologie, 
outils, panorama, recommandations) auprès de ses adhérents ou dans le cadre de formations 
pédagogiques : Institut catholique pour la formation des personnes du territoire Méditerranée ; 
CASDEN ; Institut de formation catholique à Cambrai ; séminaire des Etablissements du 
développement durable en Haute-Normandie ; CNFPT PACA ; services de la ville de 
Colombes ; Centre permanent d'initiatives pour l'environnement « Brenne Pays d'Azay » ; 
réseau Vivacités ; Ligue de l'enseignement ; salon Planète Mode d'emploi … 
 

INCITER NOS ADHERENTS A LA MISE EN ŒUVRE DE L'EDUCA TION AU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Groupe de pilotage : 27 mai 2009 
54 personnes ont assisté au groupe de travail du 27 mai 2009 concernant les Agenda 21 
scolaires. Dans une première partie de la réunion, plusieurs acteurs ont apporté leur 
témoignage sur la place de l’accompagnateur dans ces démarches. L’association Ecophyle à 
partagé son expérience  dans le collège Rablais qui arrivait au bilan de son premier plan 
d’action. Delphine Dutremee est intervenue sur l’Agenda 21 scolaire du Parc de l’Avesnois qui 
regroupe plusieurs établissements. Enfin, Christian Pelletier fait un bilan des actions mises en 
place dans les établissements agricoles. Dans la seconde partie, deux actions majeures on été 
abordées : les assises nationales de l’EEDD qui ont eu lieu au mois d’octobre 2009, ainsi que la 
biennale des jeunes dans la cité, organisée par le programme « Ville amie des enfants » de 
l’UNICEF. Christine Delhaye a aussi présenté l’argumentaire Vers un Agenda 21 scolaire sur 
lequel travaillait le Comité 21. 
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Animation de la rubrique Internet dédiée à l’éducat ion au développement durable  

La rubrique EDD du site du Comité 21, disponible depuis le 16 novembre 2007, est actualisée 
quotidiennement. Le site du Comité 21 a bénéficié en 2007 de 9 690 visites mensuelles  
en moyenne. Cet indicateur est passé à 18 750 pour l’année 2008, soit le double.  
Cette tendance s’est maintenue en 2009 avec une moy enne mensuelle de 21 415 visites . 
Compte tenu de l’importance de sa consultation, elle représente un excellent outil d’animation 
du réseau spécifique EDD.  
 
Le répertoire des associations accompagnatrices des démarches « Agenda 21 scolaire » 
dispose quant à lui désormais de 66 interlocuteurs associatifs répartis sur l’ensemble du 
territoire national.  
 
La rubrique « Outils » a été renforcée avec des ouvrages et des fiches méthodologiques 
« Agenda 21 scolaires » élaborés par d’autres acteurs du développement durable (Académie, 
Collectivités, Associations …).  
 
En 2009, 138 actualités  ont été mises en ligne. Le lien « contact » de la rubrique «Education au 
développement durable» a été utilisé par près de 100 visiteurs en recherche d’informations en 
2009. 
 
Enfin, le Comité 21 adresse très régulièrement à son réseau « éducation au développement 
durable » (600 contacts), via mail, des dépêches spécifiques  sur ce sujet. De janvier à 
décembre 2009, 20 dépêches ont été envoyées au réseau. Ce format d’information est très 
apprécié du réseau. 
 
Réalisation d'une Note 21 sur la contribution des e ntreprises à l'éducation au 
développement durable  

De plus en plus, les entreprises envisagent une politique de responsabilité citoyenne comme 
une des réponses aux enjeux du développement durable en lien direct avec leur stratégie de 
développement durable. Elles conçoivent cet engagement le plus souvent auprès de publics 
ciblés, selon leur métier, leur ancrage territorial. 
 
Mais pourquoi l'entreprise se lance-t-elle dans une éducation au développement durable du 
citoyen ? Quels sont son objectif, sa légitimité ? Quels sont les enjeux ? En quoi l'éducation du 
citoyen s'inscrit-elle dans sa stratégie de développement durable ? Comment ancrer cet objectif 
dans l'entreprise ? Quels sont les moyens porteurs et pertinents utilisés ? Quels sont les 
partenariats à engager ?  
 
Le Comité 21 a donc entrepris en 2009 de réaliser une étude sur « La contribution des 
entreprises à l'éducation des citoyens au développement durable ». Elle présente les moyens 
d'action des entreprises, mais également des retours d'expériences assortis de 
recommandations sur les champs d'action privilégiés en direction du citoyen (campagne 
d'information, outils, formation, événement, mécénat …). 
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Un atelier d’immersion dédié à ce sujet et présidé par le Comité 21 aux Assises nationales de 
l’éducation au développement durable qui se sont déroulées à Caen du 27 au 29 octobre 2009 a 
permis d’enrichir les travaux en cours. La note est publiée en 2010. 
 
Assises nationales d’éducation au développement dur able (27-29 octobre)  

 

Le Comité 21 a participé aux deuxièmes Assises nationales de 
l'éducation à l'environnement vers un développement durable qui ont eu 
lieu à Caen, les 27-28-29 octobre 2009, organisées par le CFEEDD. 
Plus de 900 participants ont échangé sur les freins et les leviers de 
l'EEDD et ont identifié de nombreuses recommandations.  
Le Comité 21 a présidé un atelier d'immersion sur la contribution des 
entreprises à l'éducation au développement durable et un atelier de 
production sur les relations entre entreprises et associations en matière 
d'éducation à l'EDD. Les Assises se sont clôturées avec la signature 
par 28 organismes (Etat, collectivités, associations, entreprises) pour la 
création d'un espace de concertation de l'EEDD . 

 
Le Comité 21, en tant que signataire de l'acte de lancement de cet espace, a communiqué 
auprès de son réseau sur la nécessité de cet espace. Il a pour objectif de renforcer la prise en 
compte de l'éducation à l'environnement et au développement durable par l'ensemble des 
acteurs, nationaux et locaux et doit permettre l'élaboration d'une politique nationale  pour 
l'éducation à l'environnement et au développement durable. http://assises-eedd-2009.fr/  
 

RENFORCER LES PARTENARIATS  

Biennale La Cité des jeunes avec l'Unicef 

 

Les 22 et 23 juin derniers, 71 jeunes de 11 à 17 ans, sélectionnés 
pour le concours « Les jeunes dans la Cité », se sont réunis à la Cité 
de l'architecture, pour défendre leur projets d'aménagement urbain, 
visant à rendre leur école plus éco-responsable et leurs déplacements 
plus respectueux de l'environnement. Organisé par l'UNICEF France, 
en partenariat avec l'Association des maires de France, le Groupe 
Moniteur, la Caisse des Dépôts, SNCF, l'association goodplanet.org et 
le Comité 21, le concours proposait aux jeunes de participer à la 
construction d'une ville plus durable . Lors de la finale, les  
71 jeunes représentant seize villes françaises, sélectionnés en mai 
2009, ont travaillé ensemble, en ateliers, avec des architectes, pour 
défendre, devant le jury auquel le Comité 21 participait, des projets 
communs. La remise des prix s'est déroulée en présence de la 
marraine du concours, l'architecte Dominique Gauzin-Müller, et de 
Yann Arthus Bertrand. 
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Unis Cités lance les Médiaterre en partenariat avec  4 associations dont le Comité 21 
L'association Unis Cités, association pionnière dans la 
mobilisation de jeunes en service civil depuis quinze ans, lance 
le programme « Les Médiaterre » en faveur de l'environnement. 
A partir d'octobre 2009, pour une première année pilote,  
120 jeunes volontaires en service civil, âgés de 18 à 25 ans 
accompagneront près de 400 familles résidant dans des 
quartiers populaires pendant plusieurs mois.  

 

L'enjeu est d'aider les citoyens à passer à l'acte , et de s'assurer, par un accompagnement 
rapproché, de véritables changements de comportement favorables à l'environnement en 
matière de gestion des déchets, de consommation d'eau et d'énergie. Sept sites pilotes se sont 
engagés dans le programme : Bordeaux, Nantes, Angers, Villiers-le-Bel, Lille, Lens et 
Valenciennes. Les partenaires associatifs (Fondation Nicolas Hulot, France nature 
environnement, Union nationale des CPIE et le Comité 21) soutiennent la campagne en 
participant, notamment, à l'élaboration d'outils pédagogiques (guide, formation, fiches 
thématiques, poster ...) pour les jeunes volontaires et pour les familles. L'objectif pour l'année 
2010 est de mobiliser 1 000 jeunes et 4 000 familles. 
 

Le Comité 21 partenaire de la plateforme SOS 21, je u en ligne sur le développement 
durable  

 

Le Comité 21 s'est associé, depuis sa conception, à SOS 21, 
jeu éthique multimédia gratuit, en ligne, qui permet de 
sensibiliser et d'impliquer tous les acteurs "consommacteurs" 
(étudiants, salariés d'entreprises, adolescents, parents et 
grands-parents) au développement durable à travers leurs 
actes quotidiens. Ce jeu doit pouvoir améliorer le degré de 
connaissance et d'engagement des participants et ainsi 
modifier leurs usages dans la vie réelle.  

Aux côtés de l'ADEME, du WWF, Un Défi pour la terre, et du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, le Comité 21 est présent sur ce jeu pour faire connaître les Agenda 21 
scolaires , outils d'éducation et de mobilisation autour du développement durable dans les 
établissements scolaires et parmi les collectivités. 
 

EcoleNature d'Alliance Carton Nature  

 

EcoleNature est une opération d'envergure nationale qui a été 
spécifiquement conçue pour les élèves du primaire, afin de les sensibiliser 
au mieux aux questions environnementales. 300 écoles et 16 000 élèves 
ont participé à l'édition 2008/2009. 

Pour cette deuxième édition, toujours en partenariat avec le Comité 21, Alliance carton nature 
(ACN), à l'origine de cette initiative, souhaite mobiliser encore plus d'écoles autour de cette 
opération phare de l'association, qui place l'enfant au cœur d'un projet ludique, pédagogique 
et citoyen , en l'incitant notamment à trier les briques alimentaires. EcoleNature propose des 
outils pédagogiques, des jeux et des quiz gratuits et téléchargeables sur le site 
www.ecolenature.fr pour permettre aux enseignants d'aider leurs élèves à acquérir un 
comportement responsable et solidaire. Le Comité 21 relaye l'information auprès de son réseau. 
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Publication d'un ouvrage Des dispositifs en éducation à l'environnement  

Le Comité 21 a apporté sa contribution dans le cadre de la réalisation de l'ouvrage  
Des dispositifs en éducation à l'environnement d'Eco-emballages et du Réseau Ecole et Nature 
(éditions BELIN) afin d'expliquer le dispositif  "Agenda 21 scolaire". Sa sortie est prévue en 
2010.  
 

CONTRIBUER AUX INSTANCES NATIONALES EDD 

 

 

 
Participation au Comop 34 du Grenelle de l'environn ement sur le lancement d’un plan 
d’actions national d’éducation à l’environnement  
Le 13 janvier, les experts du 34éme Comité opérationnel, dont faisait partie le Comité 21, ont 
remis leur rapport au ministre du développement durable, Jean-Louis Borloo, sur le 
renforcement de la sensibilisation, de l'information et de la formation du public aux questions 
d'environnement et de développement durable. L'objectif : passer de l'étape de la prise de 
conscience à celle d'une vraie modification de comportements individuels et collectifs. 
 
Elaboration du Plan vert des campus  
Le 6 juillet, le Comité 21 a participé à la réunion plénière sur le contenu du Plan vert proposé 
aux établissements d'enseignement supérieur pour la rentrée 2009/2010 pour les aider dans 
l'application de l'art 48 de la loi Grenelle 1. Le Plan vert et le référentiel qui l'accompagne, ont 
été élaborés par la Conférence des grandes écoles, la Conférence des présidents d'universités, 
les organisations représentatives des étudiants (Réseau français des étudiants pour le 
développement durable, Graines de Changement, Campus Responsable, Solar Generation …), 
de Fondaterra (Fondation européenne pour des territoires durables), ainsi que du BNEI (Bureau 
national des élèves ingénieurs), de la CDEFI (Conférence des directeurs des écoles françaises 
d’ingénieurs) et de la CTI (Commission des titres d’ingénieur) et en concertation avec le 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, le ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement durable et de la Mer. Le Comité 21 a plus particulièrement 
participé à l'élaboration du référentiel de la conférence des grandes écoles. En accord avec le 
MEEDDM, le Comité 21 a organisé une table-ronde le 4 décembre sur la présentation de ces 
deux outils et proposera en 2010 un groupe de travail sur "Plan vert dans les territoires". 
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Membre du Comité français de la Décennie des Nation s Unies pour l'éducation au 
développement durable 

 

Michèle Pappalardo, commissaire générale du MEEDDM, a repris la 
coordination de ce comité avec l'organisation de deux réunions. Lors 
de la dernière réunion d'octobre, la possibilité d'inscrire le Comité 
français dans le cadre de l'espace de concertation EDD, en tant que 
volet international, a été évoquée. 

 
Participation au CFEEDD 

 

Le Comité 21 est membre du Collectif français de l'éducation à 
l'environnement et au développement durable. Cette année,  
quatre réunions plénières ont été organisées dans la perspective 
des Assises nationales EDD. Le Comité 21 était également 
membre du Comité national des Assises nationales qui a élaboré 
le texte de cadrage de l'espace de concertation EDD. 

 

LA MOBILISATION DES EQUIPES AU SEIN DES ENTREPRISES  ET DES COLLECTIVITES 

Mobilisation des équipes pour le développement dura ble : un guide méthodologique et 
une base de données de bonnes pratiques 

 
 

Alors que la place accordée à la mobilisation des équipes pour le développement durable est 
aujourd’hui reconnue comme un critère de performance pour les entreprises et les collectivités 
locales, les acteurs qui souhaitent mobiliser les salariés autour de cet enjeu se trouvent souvent 
démunis, face à l’ampleur de la tâche à accomplir.  
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Le Comité 21, en partenariat avec des Enjeux et des Hommes, a donc conçu en 2008/2009 un 
guide très opérationnel qui s’adresse à la fois aux entreprises et aux collectivités et contient tous 
les repères nécessaires. Il est composé de 10 fiches pratiques, comportant : 

�  des définitions et informations essentielles (apports théoriques, schémas, clés de 
réussite …) ; 

�  des témoignages d’experts (responsables développement durable, RH,  
prestataires …) ; 

�  des illustrations concrètes de projets de mobilisation réussis en entreprises et en 
collectivités (études de cas, illustrations de campagnes, exemples …). 

 
Ce guide est téléchargeable gratuitement depuis le 11 mars 2009 sur www.comite21.org et 
www.desenjeuxetdeshommes.com. 
 
En complément, une base de données a été développée dans l’espace adhérent du site du 
Comité 21, proposant des fiches « bonnes pratiques » et des fiches « offres de produits et 
prestations » testées et approuvées par les adhérents. Grâce à ce moteur de recherche, ces 
derniers trouveront des idées et des références, classées selon différents critères, pour 
optimiser leur projet de mobilisation des équipes. La base de données compte déjà quarante-six 
fiches le jour de son lancement. 
 
10 fiches pratiques répondant à 10 questions essentielles : 
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Une présentation claire et vivante pour accrocher le lecteur (extraits de la fiche 3 : « quel mode 
de déploiement ? quel timing retenir ? ») : 
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La base de données en ligne de bonnes pratiques et d’offre de prestation : un service pour les 
adhérents du Comité 21. 
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Pour aboutir à ces résultats, deux réunions de cadrage ont été nécessaires avec les adhérents, 
en mars et mai 2008, pour bien cerner leurs attentes et définir les livrables. Elles ont réuni en 
moyenne une vingtaine d’adhérents du réseau, principalement des entreprises et des 
collectivités locales. 
 
Outre l’ADEME, l’ouvrage a reçu le soutien financier de l’entreprise Bouygues Construction et le 
soutien méthodologique du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).  
 
Dans le plan de communication était prévue l’organisation d’un petit déjeuner de presse , qui  
a eu lieu le 11 mars 2009, ainsi que l’animation de deux ateliers  en partenariat avec  
des Enjeux et des Hommes, dans le cadre des salons FEDERE et Produrable  (25 et  
26 mars 2009). 
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EDITION – COMMUNICATION – INFORMATION 

PREMIERE CONVENTION ANNUELLE  

 

 

Plus de 120 adhérents présents à cette 
première convention organisée le 4 juin 2009 
à la Caisse des Dépôts ! 

Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d'Etat chargée de la prospective et du développement de 
l'économie numérique, a introduit la convention en félicitant le Comité 21 pour la qualité du 
premier rapport de son Comité de prospective  sur « Temps de crise (financière, 
économique, écologique, sociale) : enjeux, contradictions, opportunités ». Les trois 
 tables-rondes qui ont suivi ont rendu compte des travaux du Comité 21 :  
1 - Du quartier à la ville durable  : quels partenariats à l'échelle des territoires ? avec  
Salvador Rueda, directeur de l'agence d'écologie urbaine de Barcelone ; Benoît Bied-Charetton, 
adjoint au maire délégué au développement durable de la ville du Havre ; Serge Orru,  
directeur du WWF ; Blaise Desbordes, directeur développement durable de la CDC.  
2 - Mobilisation des équipes pour le développement dura ble : du déclic à l'action  avec  
Agnès Rambaud-Paquin, directrice associée des Enjeux et des Hommes ; Christine Grèzes, 
directrice développement durable de Bouygues Construction, et Serge Lepeltier, ancien ministre 
de l’Environnement et maire de la ville de Bourges.  
3 - Temps de crise (financière, économique, écologique,  sociale) : enjeux, contradictions, 
opportunités  avec Bettina Laville, présidente d'honneur du Comité 21 ; François Moisan, 
directeur de la stratégie et de la recherche de l'Ademe, et Thierry Gaudin, président de 
l'association Prospective 2100.  
Le Comité 21, en partenariat avec Ecoact, a réalisé le bilan carbone des déplacements  de la 
convention et a ainsi contribué au programme de bioélectricité à partir de biomasse fondé sur la 
méthodologie CDM 1.C - III.E, au Brésil à Itacoatiara, Rio Amazonas, permettant la 
compensation de 2 teqCO2. 
 

ANIMATION DU RESEAU D’ADHERENTS 

9 numéros spéciaux Infos 21  (6 500 contacts) :  

�  Concertation des parties prenantes - janvier 
�  Education au développement durable - février 
�  Semaine du développement durable - mars 
�  TIC et développement durable en collaboration avec ACIDD - avril 
�  Crises et développement durable - mai 
�  Pour une gestion collective de la biodiversité - juin 
�  Rapports du développement durable - septembre 
�  Territoires et développement durable - octobre 
�  Copenhague - décembre 
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Autres supports : 

�  7 dépêches générales ; 
�  3 dépêches spéciales : « En direct de Copenhague » ; « Le grand emprunt » ; 

« Urgence Haïti » ; 
�  11 Info réseau sur la valorisation d'une initiative d'adhérent ; 
�  22 dépêches Education au développement durable. 

 
Actualisation quotidienne du site internet www.comi te21.org  : 

�  219 actualités des adhérents ; 
�  53 actualités « le Comité 21 en action » ; 
�  28 actualités « A la une ». 

 
Voyage d'études : 4-5 février 2009 à Barcelone, en partenariat avec Utopies 

 

CREATION D'UNE CHARTE GRAPHIQUE DU COMITE 21  

 

A l'occasion de la première convention du Comité 21, le 
Comité 21 a lancé sa nouvelle charte graphique réalisé par 
l'agence Supernature. 
L'identité visuelle du logo et de la base line « Le réseau des 
acteurs du développement durable  » a été aménagée. 
L'ensemble des outils du Comité 21 (plaquette : programmes, 
fiche équipe, charte …, dépêche, info réseau, communiqué, 
rapport, Note 21 …) ont été revisités. 

 

PUBLICATIONS 

Ouvrages réalisés 

Parution du premier rapport du Comité de prospectiv e 

 

Il analyse les origines des crises financière, économique, écologique et 
sociale et formule des recommandations pour l'après-crise. Le rapport 
se prononce pour une transformation profonde de notre civilisation, 
seule voie de sortie de crise. Le Comité de prospective du Comité 21 
se veut un lieu de réflexion pluraliste sur le développement durable 
dans la droite ligne de l'influence de son premier président,  
Serge Antoine. Il compte une vingtaine de membres, représentant 
d'entreprises, de collectivités, d'ONG, des pouvoirs publics, à l'image 
des 400 membres du Comité 21. Constitué pour trois ans, il publiera 
chaque année un rapport sur un thème d'actualité. Parallèlement, 
l'observatoire des crises se prononcera tout au long de l'année sur les 
crises et les instruments mis en place pour les résoudre.  
84 pages - juin 2009 
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Note sur l'Observatoire des crises : sommes-nous su r la voie d'une sortie de crise ?  

 

Six mois après la publication du rapport, cette première  
« Note cadre », réalisée par Bettina Laville, présidente du Comité  
de prospective et présidente d'honneur du Comité 21, et  
Guillaume Cantillon, juriste, rapporteur du Comité de prospective, 
examine une série de points clefs concernant l'origine et les 
conséquences des crises. Elle sera complétée par des « Notes 
thématiques ».  
16 pages - novembre 2009 

 
Plaquette de communication Vers un Agenda 21 scolaire  

 

Le Comité 21, en collaboration avec l'Ifrée (Institut de formation en 
recherche éducation à l'environnement Poitou-Charentes), le réseau 
Ecole et Nature, le réseau Ecorce et l'UNCPIE dans le cadre du 
programme ACCES DD, et avec le soutien de la CASDEN, a publié un 
outil de communication, pédagogique et synthétique sur les  
Agenda 21 scolaires. Cet argumentaire est destiné aux décideurs 
(élus, recteurs, inspecteurs d'académie, chefs d'établissement, 
enseignants ...) concernés par les démarches de développement 
durable dans les établissements scolaires. 
10 000 exemplaires - 8 pages - octobre2009 

 
Note 21 sur le voyage d'études à Barcelone 

 

Le Comité 21 a publié une note sur la stratégie développement durable 
de Barcelone. Depuis près de cinquante ans, la ville catalane s'illustre  
en effet par une forte volonté politique d'apparaître sur le front de 
l'innovation pour renforcer la qualité de son espace public : 
réorganisation du trafic automobile avec les Rondas, mixité 
fonctionnelle, homogénéisation du centre ville avec la périphérie, 
ouverture vers la mer ... Ces éléments s'inscrivent depuis 2002 dans 
une démarche Agenda 21 qui mobilise plus de 500 acteurs privés, 
publics, associatifs et scolaires. La note illustre également la 
rénovation du quartier de Poble Nou, ancienne cité ouvrière. 
23 pages - novembre 2009 
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Note 21 sur la concertation des parties prenantes 

 

Le Comité 21 a été la première association à concevoir et animer des 
démarches de concertation avec des panels de parties prenantes  
issues notamment de son réseau (chercheurs, syndicats, institutions, 
collectivités territoriales, ONG...). Il accompagne, à leur demande, des 
entreprises adhérentes (AREVA, Coca-Cola, Eiffage, GDF SUEZ,  
SUEZ Environnement ...), sur la base de règles déontologiques. Cette note 
présente la méthode du Comité 21 et des retours d’expériences de parties 
prenantes et d’entreprises. 
23 pages - Septembre 2009 

 
Guide méthodologique sur la mobilisation des équipe s 

 

Le Comité 21 et le cabinet des Enjeux et des Hommes ont publié un guide 
pratique sur la mobilisation des équipes, à destination des entreprises et 
des collectivités locales  
Ce guide, sous format pdf interactif, est composé de 10 fiches pratiques, 
comportant des définitions et informations essentielles (apports théoriques, 
schémas, clés de réussite ...), des témoignages d'experts (responsables 
développement durable, RH, prestataires ...), ainsi que 130 illustrations 
concrètes de projets de mobilisation réussis en entreprises et en 
collectivités (études de cas, témoignages, exemples ...). 
mars 2009 

 
En partenariat  

 

Le Comité 21 et les éditions Au trement  poursuivent leur 
collaboration avec la publication du Mook-Un développement durable 
autrement, le 1er avril, à l'occasion de la semaine du développement 
durable. Le Comité 21 a contribué à la réalisation de cet ouvrage 
pour sa qualité et son originalité mais aussi pour rendre un hommage 
particulier à Anne-Marie Sacquet et à Serge Antoine, respectivement 
ancienne directrice générale et ancien président d'honneur du 
Comité 21. GDF SUEZ est partenaire du Mook. 

 

 

Le Comité 21 renouvelle son engagement  au côté du Guide du 
Routard pour le tourisme durable 
Les éditions du Guide du Routard publient aujourd'hui la deuxième 
version -étoffée- du guide sur le tourisme durable. Engagé sur  
le sujet depuis 2004, le Comité 21 a rejoint l'équipe du Routard lors 
de sa première parution en 2008, au côté de l'Ademe et de  
Voyages-sncf.com. Le Comité 21 a apporté son expertise à 
l'élaboration de ce guide en s'appuyant sur ses travaux en matière de 
tourisme durable, notamment à travers la publication en septembre 
2008 du guide Agir ensemble pour le tourisme durable. 
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RELATIONS PRESSE  

Réalisation de campagnes de presse à l'occasion de nos publications :  

- Mobilisation des équipes pour le développement durable ; 
- Rapport de prospective : Temps de crise - financière, économique, écologique, sociale : 
enjeux, contradictions, opportunités ; 
- Argumentaire Vers un Agenda 21 scolaire. 
 
Trois lancements presse ont été organisés pour ces publications. 

- Le 19 mars, le Comité 21 et des Enjeux et des Hommes ont présenté à la presse le guide sur 
la mobilisation des équipes à destination des entreprises et des collectivités locales.  
Des adhérents du Comité 21 sont intervenus pour présenter leurs initiatives concrètes :  
Danielle Poliautre, adjointe déléguée à la qualité de la vie et au développement durable de la 
ville de Lille ; Michel Rochet, directeur de la direction Clients de l'ADEME ; Christine Grèzes, 
directeur du développement durable de Bouygues Construction et Hélène Valade,  
directeur délégué en charge du développement durable de Lyonnaise des Eaux. 
 
- Le 26 juin, le Comité de prospective du Comité 21, présidé par Bettina Laville, 
présidente d'honneur du Comité 21, a présenté son premier rapport intitulé : « Temps de crise 
financière, économique, écologique, sociale : enjeux, contradictions, opportunités » avec la 
participation de membres du Comité de prospective : Hélène Valade, présidente du C3D 
(Collège des directeurs du développement durable) ; Fanny Picard, présidente d’Alter Equity ; 
Serge Orru, directeur général du WWF ; Philippe Lemoine, président de Laser Cofinoga. 
 
- Le 7 octobre, le Comité 21 a présenté l'argumentaire Vers un Agenda 21 scolaire avec la 
participation du représentant de l'Académie de Rouen, du directeur de l'école primaire  
Albert Camus à Fécamp (76), de la responsable "sensibilisation à l'éco-citoyenneté" à la 
Communauté urbaine de Bordeaux, de l'UNCPIE, président de la commission EEDD de  
l'Union nationale des centres permanents d'initiatives pour l'environnement, de l'Institut de 
formation en recherche éducation à l'environnement Poitou-Charente, du réseau Ecole et 
Nature et de la CASDEN. Une cinquantaine d'adhérents et partenaires ont participé. 
 
Envoi de neuf communiqués de presse  

18/02 - Parution du sondage LH2 - Comité 21 : « Les Français face à la crise financière et à la 
crise environnementale » ; 
09/03 - Mobiliser ses équipes pour le développement durable : « du déclic à l’action » ; 
06/05 - Le guide du routard du tourisme durable - éditions 2009 ; 
26/06 - Le Comité de prospective du Comité 21a présenté son premier rapport ; 
25/09 - Concertation avec les parties prenantes : un enjeu stratégique pour l’entreprise ; 
07/10 - Eduquer les citoyens de demain : l'Agenda 21 scolaire ; 
15/10 - Prix Nobel de l’économie : « parce qu'elle le vaut bien ! » ; 
30/10 - Education à l'environnement et au développement durable : yes, we Caen ! ; 
20/11 - Le Comité 21 lance l'Observatoire des crises : sommes-nous sur la voie d'une sortie de 
crise ? 
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CONTRIBUTION DU COMITE 21 AUPRES DE PARTENAIRES 

Manifestations 

 

 

8ème Forum FEDERE - entreprise et développement durable  
« La RSE, levier pour sortir de la crise » 
Le 25 mars, le Comité 21, en partenariat avec le cabinet les Enjeux et  
les hommes, a coordonné et animé un atelier sur « Comment mobiliser 
ses équipes pour le développement durable ? » avec la contribution de 
ses adhérents : Benoît Bied-Charreton, adjoint au maire chargé du 
développement durable, de l'environnement et des espaces verts,  
Ville du Havre ; Christine Grezes, directrice du développement durable, 
Bouygues Construction ; Jean-Guy Le Floch, président-directeur général, 
Armor-Lux ; Etienne Touzain, ex sustainable development and AREVA 
Way Manager, Areva T&D et Anne Valryck, adjoint au maire, chargée du 
développement durable, Ville de Bordeaux. 

 

 

Prod urable, salon des Acteurs & Métiers pour le dévelop pement 
durable et la RSE 
Une table ronde « Territoires durables » parrainée par la Compagnie 
parisienne de chauffage urbain, animée par le Comité 21, s'est tenue le 
25 mars autour des intervenants suivant : Danielle Poliautre, adjointe au 
maire déléguée à la qualité de la vie et au développement durable de la 
Ville de Lille ; Ronan Dantec, vice-président de la Communauté urbaine 
Nantes et Bernard Poirier, élu de Rennes Métropole. 

 

 

Planète durable, le sal on éco -conso et style de vie  
Organisée dans le cadre de la semaine du développement durable, la 
deuxième édition de Planète durable a lieu du 2 au 5 avril afin de 
promouvoir les produits et services de meilleure qualité environnementale 
et/ou sociale. Le Comité 21 est membre du Comité éthique qui valide 
l'engagement environnemental des exposants.  
 

 

 

Salon Planète Mode d’emploi, c'est parti !  
Du 24 au 27 septembre à la Porte de Versailles. Son objectif est 
d'expliquer au grand public les enjeux de la planète et les actions à 
entreprendre pour y vivre en la respectant. Le Comité 21 est partenaire 
associé et est intervenu le 24 septembre dans l'Agora Mode d'emploi sur 
le thème : "Comment éduquer les enfants au développement durable ?" 
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4ème Université d'été de l'environnement  
Le réseau des Eco-entreprises APPEL a organisé la quatrième édition de 
l'Université d'été de l'environnement les 30 septembre et 1er octobre 2009 
à Villeurbanne en partenariat avec la Région Rhône-Alpes,  
le Grand Lyon, la Chambre de Commerce et d'Industrie de Lyon, 
l'ADEME, la Caisse des Dépôts, l'IFP et avec le soutien du Comité 21. 

 

 

Les 6 ème Ateliers du développement durable  
Organisés par le réseau Idéal, ils ont eu lieu du 20 au 21 octobre à 
Bordeaux sur le thème sur « Le développement durable, un levier pour 
sortir de la crise ? ». Historiquement partenaire des Ateliers, le  
Comité 21, dans le cadre de ses travaux sur la ville durable menés 
depuis septembre 2008, est intervenu le 20 octobre sur l'« Urbanisme 
durable : au delà des éco-quartiers ...» et sur « Comment mettre en 
œuvre un développement urbain, intégré, durable et solidaire ? ». 

 

 

Accompagnement des PME vers le développement durabl e : les clés du 
succès ?  
Le CIRIDD et ses partenaires, dont le Comité 21, ont organisé le  
9 novembre, à Lyon, une journée d'échange et de travail pour identifier des 
facteurs clés de succès dans l'accompagnement des PME vers le 
développement durable. Le Comité 21 est intervenu et a animé une  
table-ronde sur la mobilisation des équipes et la concertation des parties 
prenantes avec Patrick Widloecher et Agnès Rambaud. 

 

 

Le World Forum Lille sur "l'argent responsable"  
du 19 au 21 novembre à Lille 
Le Comité 21 est partenaire du World Forum Lille. www.worldforum-lille.org  

 

 

Le Comité 21 partenaire des « 2 èmes entretiens de Gréoux »  
Le Comité 21 est partenaire des « 2èmes entretiens de Gréoux », 
organisés par la Cité de la culture et du tourisme durable,  
les 26, 27 et 28 novembre, à Gréoux-les-Bains (Alpes de  
Haute-Provence).  

Ces entretiens ont pour objet d'identifier, valider et diffuser les avancées en matière de tourisme 
durable et responsable, à l'échelle nationale, européenne et internationale. Le thème de cette 
seconde édition a porté sur « les autorités publiques face aux mutations du tourisme et à la 
durabilité ». 
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Partenariats 

 

 

7ème édition de l'Université d'été de la communication p our le 
développement durable  
Organisée par ACIDD en partenariat avec le Comité 21 au sein du 
château de l'environnement de Buoux (Luberon), cette 7ème édition 
s'est clôturée le 11 septembre, après deux jours d'échanges et de 
débats autour d'un thème prospectif « faire ensemble pour une 
communication plus responsable, co-construire ! ». 

  

 

Pour une ville durable et connectée : le Cluster Green a nd 
Connected Cities 
ACIDD, en partenariat avec Grenoble Ecole de management, a lancé 
fin 2008 le Cluster Green and Connected Cities auquel le Comité 21 
est également associé. 

 

 

3ème édition des Trophées du Tourisme avec Voyages -sncf.com  
Membre du comité de sélection et du jury des Trophées du tourisme 
responsable, le Comité 21 a renouvelé son engagement au côté de 
son adhérent, Voyages-sncf.com. Tous les nominés ont fait l'objet 
d'une visite sur place d'un membre du jury et d'un salarié de  
voyages-sncf ; le Comité 21 a participé à deux visites. La remise des 
prix a eu lieu le 13 octobre. 

 

 

Restitution de l'enquête sur les pratiques de lutte  contre les 
discriminations  
La restitution de l'enquête 2009 de suivi des pratiques de lutte  
contre les discriminations liées à l'origine d'Enda Europe, en 
partenariat avec le Comité 21, a eu lieu le 16 novembre à la Cité 
internationale des étudiants (maison du Cambodge). Cette conférence 
a rassemblée des responsables des organisations ayant répondu à 
l'enquête : entreprises (Vinci, Veolia Environnement, PSA-Peugeot, 
GDF-Suez, Monoprix ...), collectivités territoriales (Ville de Paris,  
Ville de Nantes, Conseil régional de Bretagne, Ville de Lyon ...) mais 
aussi associations et organisations syndicales, représentants de 
l'ACSE, d'IMS-Entreprendre. 

 



 - 37 - 

 

RENCONTRE-DEBAT 

24 novembre : "Copenhague : quels enjeux en France pour les acteurs de terrain ?" 
 

Sous la présidence de Brice Lalonde, ambassadeur 
climat auprès de Jean-Louis Borloo, ancien ministre 
de l’Environnement et Bettina Laville, présidente 
d’honneur et présidente du Comité de prospective 
du Comité 21, Benoît Leguet, directeur de la mission 
climat de la Caisse des Dépôts a animé une 
rencontre-débat autour d’Hélène Valade, présidente 
du Collège des directeurs de développement durable 
qui est intervenu sur les « Contraintes et 

opportunités pour les entreprises » et Serge Orru, directeur général du WWF France sur les 
« Conditions et propositions pour un accord satisfaisant ». 
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COMPTES 

ACTIF, PASSIF, COMPTES DE RESULTAT 

ACTIF 
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PASSIF 

 



 - 40 - 

COMPTES DE RESULTAT 

 

EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES RESULTATS DEPUIS 20 01 

  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Vente de biens 44 € 3 098 € 10 756 € 11 100 € 7 590 € 15 663 € 22 482 € 29 209 € 8 576 € 

Subventions 198 820 € 192 125 € 153 961 € 116 809 € 131 870 € 164 858 € 104 836 € 61 095 € 25 084 € 

Partenariats privés 185 061 € 129 895 € 101 511 € 146 113 € 159 970 € 174 610 € 130 790 € 173 598 € 109 870 € 

Cotisations 322 482 € 377 990 € 427 379 € 461 612 € 497 966 € 563 697 € 574 599 € 618 543 € 644 236 € 

Résultats -11 036 € -35 565 € 37 960 € 10 166 € 9 354 € 41 056 € 15 004 € 17 127 € 17 904 € 
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RESSOURCES 2009 

 
 

REPARTITION DES COTISATIONS 2009 

 

 

entreprises 368 847 € 
collectivités territoriales 228 859 € 
4eme Collège 38 913 € 
associations 7 617 € 
TOTAL 644 236 € 
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CHARGES 2009 

 

 
 

Frais de locaux et matériels 102 707 € 
Frais administratifs * 18 899 € 
Prestations de services 75 611 € 
Honoraires 47 591 € 
Masse salariale 535 916 € 
Divers ** 90 465 € 
TOTAL 871 189 € 

 
* : téléphone-affranchissement et fournitures de bureaux (éditions) 
** : déplacements, missions, réception, frais de manifestation, séminaire et documentation, charges 
financières, charges exceptionnelles, dotations aux provisions, dotations aux amortissements, Impôts et 
taxes 

 

Masse 
salariale 

comptes Masse salariale / 
Comptes 

2003 352 344 € 693 610 € 51% 
2004 420 603 € 730 739 € 58% 
2005 509 198 € 944 909 € 54% 
2006 512 189 € 887 477 € 58% 
2007 528 940 € 826 939 € 64% 
2008 542 361 € 837 888 € 65% 
2009 535 916 € 871 189 € 62% 
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RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Rapport général 
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Rapport spécial 
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